
Edito 
2011 a été pour le Syndicat, une année de 

concrétisation. En effet, depuis le 2 février 

2011, les travaux de restauration de la Boler et 

de ses Affluents ont commencé suite à de lon-

gues procédures administratives autorisant et 

déclarant d‘intérêt général les travaux (Arrêté 

préfectoral du 21 octobre 2010). 

Grâce à cette plaquette d’information, nous 

vous faisons partager ces travaux tant attendus 

par les élus des communes adhérentes au syndi-

cat mais également par les riverains. Ces travaux 

contribuent au retour du bon état écologique des 

cours d’eau demandé par la Directive Cadre Euro-

péenne sur l’Eau de 2000 et transcrite en droit français 

par la Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques de 2006. 

C’est aussi l’occasion de vous présenter le travail de 

communication et de sensibilisation réalisé par le Syn-

dicat et de vous indiquer quelques règles de bonnes condui-

tes pour l’entretien des cours d’eau afin de pro-

longer l’impact positif des travaux entrepris par 

le syndicat. 
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Au fil de la Boler 

Aménagement du Faulbach 

à Rodemack (Août 2011) 

Pierre JACQUES,    

Président du Syndicat 

Végétation de la Boler entretenue entre 

Roussy-le-Bourg et Haute-Parthe 

Cuivré des Marais aperçu au bord du ruisseau d’Himeling 

(Esope - 2011) 

• Les travaux de restauration 
ont démarré en février 2011 

• Les milieux aquatiques nous 

rendent des services gratuits 

• Connaissance des zones hu-
mides 

• Information du public 

• Quelques règles de bon-
nes conduites 
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Traitement de la végétation à 

Roussy-le-Village (Mars 2011) 
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Berges dégradées par le piétinement et matière 

en suspension dans le cours d’eau avant travaux  

(2009) 

Abreuvoirs, passages à gué et clôtures  pour 

limiter l’accès du bétail aux cours d’eau  qui 

permettent le développement de la végétation, 

et limitent les phénomènes d’érosion (2011) 

Afin de connaître la richesse écologique et 

le fonctionnement hydraulique de 4 zones 

humides sur le territoire, le Syndicat a mandaté 

le bureau d’études Esope afin de réaliser un in-

ventaire faune flore et un diagnostic de leur fonc-

tionnement lors des crues et des périodes de 

basses eaux. 

Cette étude lancée en avril 2011 se terminera 

courant 2012 afin de travailler sur un cycle biolo-

gique et une année hydrologique. 

Œnanthe à feuilles de  

peucédans au bord du ruis-

seau d’Himeling (Esope 

Traitement de la végétation qui consiste en 
 - enlèvement des embâcles,  
 - coupes et élagages sélectifs (branches gênant               
 l’écoulement, arbres menaçant de tomber ...)  
 - et élimination des déchets 
 

Cet entretien de la végétation respecte le fonctionnement 
naturel du cours d’eau et permettra de retrouver un auto-

curage (nettoyage naturel du fond du cours d’eau).   

 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

La Boler entretenue à 

Roussy-le-Village  

(Mars 2011) 

 

Après l’obtention de l’arrêté préfectoral autorisant et déclarant d’intérêt général les travaux de     
restauration de la Boler et de ses Affluents, le syndicat a notifié le marché de travaux courant novembre 
2010 au groupement d’entreprises SW-Environnement et Sylvatech qui sera chargé de l’ensemble du       
programme de restauration. Il se déroulera sur 3 ans de 2011 à 2013. Ces travaux sont suivis par le bureau 
d’études Sinbio en collaboration avec la chargée de mission du Syndicat. Ils ne correspondent pas à un     
programme de lutte contre les inondations mais à un programme de restauration des milieux aquatiques. 

Néanmoins, ces travaux ne peuvent qu’avoir un impact positif sur les inondations en traversées de communes 
(enlèvement des embâcles, des atterrissements…). 

Opération de revégétalisation des berges pour  
- protéger les berges de l’érosion, 
- créer des zones d’ombrage pour limiter le réchauffement de 
l’eau non favorable à la vie aquatique  
- redonner une entité paysagère au cours d’eau. 
 

Cette action est complétée par la mise en place de clôtures, 
de passages à gué et d’abreuvoirs pour le bétail afin de limiter 

  leur accès à la rivière. Les berges et la végétation 
  sont donc préservées. 

N’oublions pas que les cours d’eau et les zones humides en bon état nous rendent 

des services gratuitement : 

 

 

 

 

 

 

Une fois ces milieux naturels dégradés, ces services gratuits sont difficilement           

compensables et très coûteux 
 

 Pour préserver les milieux et atteindre un objectif de bon état des cours d’eau, le syndicat met en 
œuvre des travaux de restauration (amélioration des berges, entretien de la végétation…). Parallèle-
ment , la Communauté de Communes de Cattenom et Environs met en place des moyens d’épuration 

des eaux usées. Grâce à ces efforts conjoints, les cours d’eau pourront retrouver une bonne 
qualité et une vie aquatique plus diversifiée et ainsi continuer à assurer les différents usages. 
 

La Loi sur l’Eau et des Milieux Aquatiques en cohérence avec la Directive        
Européenne fixe également un objectif de non détérioration : il est donc interdit 

de détériorer davantage les cours d’eau. 

- Autoépuration des eaux 

- Régulation des crues et des étiages 

- Recharge des nappes 

- Satisfaction de nombreux usages ( agriculture, eau potable, loisirs …) 

- Abris d’une grande biodiversité indispensable à la vie humaine (plantes médicinales, fertilisation …) 

… 

Le traitement de la végétation a commencé sur la Boler et va se poursuivre 

jusqu’à la fin de l’année 2011 au moins. En 2012, les entreprises devraient 

probablement commencer le ruisseau de Beyren puis les affluents jusqu’en 

2013. Les interventions dépendent des conditions météorologiques. 

Quelques plantations ont été réalisées 

au cours du printemps 2011. Elles se 

poursuivront à l’automne 2011 et au 

printemps 2012. 

Les planta
tions sont

  

réalisées e
n concert

ation 

avec les p
ropriétair

es et 

les exploi
tants agric

oles. 

Cette opération de restauration de la ripisylve (végétation au bord des cours d’eau) sera réalisée sur la Boler, le Beyren, le Klingelbach, le ruisseau du Rhein, le Weihergraben, le Faulbach, le Breistroff et une partie du ruisseau d’Himeling. Le syndicat gère ainsi un peu plus de 60 km de cours d’eau. 

Afin de connaître la richesse écologique et 

le fonctionnement hydraulique de 4 zones 

sur le territoire, le Syndicat a mandaté 

le bureau d’études Esope afin de réaliser un in-

ventaire faune flore et un diagnostic de leur fonc-

tionnement lors des crues et des périodes de 

Cette étude lancée en avril 2011 se terminera 

courant 2012 afin de travailler sur un cycle biolo-

Œnanthe à feuilles de  

peucédans au bord du ruis-

seau d’Himeling (Esope - 2011) 

Création d’un lit mineur d’étiage à    
Rodemack sur le Faulbach  
- Améliorer les conditions d’écoulements en 
resserrant le lit afin de favoriser l'auto-curage en 
période d’étiage (basses eaux) sans augmenter le 
risque inondation.  
- Créer un milieu écologiquement et esthéti-
quement intéressant grâce au développement 
de plantes typiques de milieux humides et fleuries 
installées sur les banquettes en géotextile biodégra-
dable. 

 

 

Dans le cadre de ses missions de sensibilisation et de commu-

nication, la chargée de mission intervient dans les écoles si-

tuées sur le territoire du syndicat pour faire découvrir la vie de 

nos rivières. Toujours enchantés, les élèves échangent et parta-

gent  avec elle sur la nécessité de protéger les cours d’eau et la 

vie aquatique. C’est également l’occasion de revoir quelques 

notions de géographie à 

travers la découverte du 

réseau hydrographique 

de la Boler et de ses 

affluents. 

A l’initiative des élus ou des riverains, le 

syndicat organise des réunions d’informa-

tion publiques destinées aux habitants. 

Ces réunions sont l’occasion de présen-

ter le syndicat, ses activités mais surtout 

le programme de restauration de la Boler 

et de ses Affluents et de répondre aux 

diverses questions. 

Des élèves soucieux de 
l’environnement … 

Réunions publiques  

Elèves de l’école de Gavisse 

à la recherche de la source 

de la Boler (mai 2011) 
Réunion publique à Fixem (22 février2011) 

Panneaux 
d’information … 

Aménagements ponctuels en traversée de communesAménagements ponctuels en traversée de communesAménagements ponctuels en traversée de communesAménagements ponctuels en traversée de communes    

Enlèvement des atterrissements   

Fauchage et brûlage de 

la Renouée au bord du 

Faulbach (Juin2011) 

Protections de berge en génie végétal 
Elles assurent une stabilité de la berge à proximité de 
sites présentant un enjeu (routes, ponts …) tout en 
ayant une bonne intégration dans le paysage et en 
favorisant la biodiversité (mur végétal à terme). 

Banquettes en géotextile 

en cours de réalisation 

et plantation de 

plantes aquatiques 

(Juin 2011) 

Protection de berge en génie végétal entre Boust et Roussy-le-

Bourg (Juste après les travaux en Avril 2011 et en Août 2011) 

Lit mineur 

d’étiage à 

Rodemack 

(Août 2011) 

Futurs lits mineurs : Basse-Rentgen (Ruisseau de 
Beyren), Dodenom (Rhein) et Himeling. Ils seront 
réalisés lorsque les travaux d’assainissement de la 
Communauté de Communes seront faits. 

Ce sont des amas de sédiments formés au niveau 
de certains ponts (Basse-Parthe, Fixem, aval du 
moulin de Puttelange et Beyren-lès-Sierck). L’ob-
jectif est de rétablir la section d’écoulement 
au niveau des ponts pour les périodes de 
hautes eaux tout en conservant une ligne 
d’eau suffisante en période de basses eaux. 

Pourquoi ces atterrissements se   forment-ils et pourquoi les enlever ? 
Au droit des ponts, la largeur du cours d’eau est 
élargie entrainant une perte de vitesse du courant 
et donc le dépôt de sédiments. Un atterrissement a 
toujours tendance à se former au même endroit et 
au fur-et-à-mesure il se végétalise pouvant engen-
drer une légère augmentation de la ligne d’eau. 
Le problème étant ponctuel, il est possible d’inter-
venir afin de ne pas aggraver le risque inondation 
dans les secteurs à enjeux (traversées de commu-
nes). Néanmoins, il est nécessaire de concilier 
gestion hydraulique et gestion écologique du 
cours d’eau. C’est pour cela que le syndicat a fait 
le choix d’araser ces atterrissements (remettre à la 
côte moyenne des eaux) mais également de     
recréer des chenaux d’écoulement préférentiels 
pour favoriser l’auto-curage. 

Lutte contre la Renouée du Japon  

Espèce envahissante ne permettant pas l’implan-
tation d’autres espèces et inefficace pour stabili-
ser les berges. Un seul fragment suffit pour 
qu’elle se multiplie, il ne faut donc pas la trans-
porter (fauchage et brûlage sur place). 
 
 
 
 

Cette opération de restauration de la ripisylve (végétation au bord des cours d’eau) sera réalisée la Boler, le Beyren, le Klingelbach, le ruisseau du 

Enlèvement de l’atterrissement à Fixem (Août 2011) 

Enlèvement de l’atterrissement à 

Basse-Parthe (Mai 2011) 

  

 

 

 

A l’occasion de la restauration du 

Faulbach dans la traversée de Rode-

mack, des panneaux indiquant les 

travaux ont été installés ainsi que 

des affiches explicatives. Cette ini-

tiative sera renouvelée sur d’autres 

sites. 

Information du public 



Partenaires techniques et financiers 

Attention  

Toutes les interventions sur les 

milieux aquatiques (travaux 

cours d’eau, drainage, curage …) 

nécessitent une déclaration ou 

une demande d’autorisation de 

travaux auprès des services de 

l’Etat au titre du Code de l’Envi-

ronnement et plus particulière-

ment au titre de la Loi sur l’Eau 

et des Milieux Aquatiques. 

DDT de la Moselle - Service Police de 

l’Eau 

17 Quai Paul Wiltzer—57000 METZ 

Tel : 03 87 34 34 57 

Orchis à larges feuilles  dans une 

prairie au bord du        

Klingelbach     

(Esope - 2011) 

Vous pouvez
 suivre les ac

tualités du    
    

syndicat sur s
on site intern

et 

http://www.r
ivieresdemoselle-syndic

ats.fr  

Végétation entretenue sur la Boler à 

Zoufftgen (Août 2011) 

Carte du bassin versant de la Boler et de ses Affluents 

Territoire de compétence du syndicat : Basse-Rentgen, Beyren-lès-Sierck, Boust, Breistroff-la-
Grande, Fixem, Gavisse, Haute-Kontz, Puttelange-lès-Thionville, Rodemack,  

Roussy-le-Village et Zoufftgen. 
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Quelques conseils pour un bon      
entretien des bords de cours d’eau 

 

- Conserver et entretenir de manière douce la végétation 
en place, ne pas faire de coupes à blanc. 
 

- Replanter des espèces locales (saules, frênes, aulnes …)
vivant au bord des cours d’eau ce qui permet entre autres 
de limiter les phénomènes d’érosion. 
 

- Installer une clôture pour éviter le piétinement des berges 
par les animaux en complément de solutions d’abreuve-
ment. 
 

- Ne pas jeter des déchets y compris les déchets verts dans 
le cours d’eau ni les entreposer au niveau des berges (ils 
risquent d’être emportés lors des crues, pollution du cours 
d’eau et des nappes, déstabilisation des berges, non esthéti-
que, apparition d’animaux non désirables ...). La CCCE dis-
pose de deux déchetteries. 
 

- Proscrire le curage qui contribue à homogénéiser le fond 
du lit (non propice à la vie aquatique) et amplifie les phéno-
mènes d’inondation en aval. 
 

- Interdiction d’utiliser des pesticides et des engrais aux 
bords des cours d’eau (Art. 12 de l’arrêté ministériel du 12 
septembre 2006 relatif à l’utilisation des produits phytosa-
nitaires). 

ContactContactContactContact    
Syndicat Intercommunal de Gestion et  

d’Aménagement de la Boler et de ses Affluents 

63 Rue du Général De Gaulle 

57570 BOUST 
 

Président du Syndicat : M. Pierre JACQUES, Maire 

de Boust 

Chargée de mission : Emilie DESOEUVRES 

03 82 50 30 48  

emilie.syndicatdelaboler@orange.fr 
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